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Résumé  
 
Les négociations sont en cours avec les gouvernements argentin, brésilien et marocain en vue 
de la conclusion d’accords avec le pays hôte portant création de bureaux régionaux, ainsi que l’a 
approuvé le Conseil exécutif à sa cent quinzième session sous réserve de la ratification par 
l’Assemblée générale.  

Afin d’assurer plus largement la poursuite des consultations et de la discussion comme l’a 
demandé le Conseil exécutif dans sa décision 8(CXVII), le secrétariat propose la création d ’un 
groupe de travail spécial, subsidiaire du Conseil exécutif et composé d’États membres, pour faire 
rapport à la cent dix-neuvième session du Conseil exécutif.  

http://www.unwto.org/
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PROJET DE DÉCISION1  

Point 5 de l’ordre du jour  
Rapport de situation concernant l’établissement  
de bureaux régionaux et thématiques de l’OMT   

(document CE/118/5)  
 
 

Le Conseil exécutif,  

Ayant examiné le rapport faisant le point sur l’établissement de bureaux régionaux et thématiques,   

1. Remercie les Membres ayant fait parvenir leurs commentaires sur le cadre juridique et opérationnel 
pour l’établissement de bureaux régionaux et thématiques ; 

2. Décide d’instituer un groupe de travail, composé d’États membres et appuyé par le secrétariat, qui 
poursuivra la discussion au sujet des éléments reçus et remettra un rapport d’étape à la prochaine 
session du Conseil exécutif et pour examen par l’Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ; 
et  

3. Se félicite des avancées en ce qui concerne l’établissement de bureaux régionaux en Argentine, au 
Brésil et au Maroc.  

 
 
 
 
 
 

 
1 Ceci est un projet de décision. Pour la décision finale adoptée par le Conseil, voir le document des décisions publié à la fin de la 

session.  
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I. Cadre juridique et opérationnel pour l’établissement de bureaux régionaux et thématiques de 
l’OMT  

1. À sa cent dix-septième session tenue à Marrakech (Maroc) le 24 novembre 2022, le Conseil 
exécutif, dans sa décision 8(CXVII), a prié le Secrétaire général :  

a)  de faire en sorte de poursuivre le processus de consultation en incluant le sujet pour 
discussion à l’ordre du jour des réunions des six commissions de l’OMT en 2023 (avec tous les 
commentaires reçus) ; et  

b)  de soumettre la version amendée du document à la cent dix-huitième session du 
Conseil exécutif de l’OMT se tenant en 2023 en République dominicaine.  

2. Étant donné que toutes les réunions des commissions régionales ont été programmées pour se 
tenir en juin et en juillet cette année après la cent dix-huitième session du Conseil exécutif, il n’a 
pas été possible d’inscrire le sujet pour discussion à l’ordre du jour des réunions des commissions 
et de soumettre une version amendée du document.  

3. En consultation avec les membres des différentes commissions et en accord avec les présidents 
des commissions, début avril, le secrétariat, par l’entremise des départements régionaux, a 
demandé aux États membres des commentaires détaillés sur le rapport.  

4. À la date du présent document, le Japon, la République islamique d’Iran, la République populaire 
de Chine et le Royaume du Maroc sont les seuls à avoir fait part de leurs réactions. Les 
commentaires reçus sont principalement d’ordre juridique et ont trait à l’octroi des privilèges et 
immunités, à différents aspects réglementaires et de procédure et à des questions liées aux 
ressources humaines.   

5. Les commentaires comprennent, en outre, des suggestions au sujet des domaines thématiques 
à couvrir par les bureaux régionaux et thématiques, leur création et la procédure d’approbation 
finale, et traitent du processus de consultation avec les États membres, en particulier les réunions 
des commissions régionales. Plusieurs autres États membres se sont déclarés disposés à fournir 
des commentaires de fond dans un délai plus long.  

6. Afin d’assurer plus largement la poursuite des consultations et de la discussion comme l’a 
demandé le Conseil exécutif dans sa décision 8(CXVII), le secrétariat propose la création d’un 
groupe de travail spécial subsidiaire du Conseil exécutif, composé d’États membres et appuyé 
par le secrétariat, qui ira plus loin dans la discussion et présentera un rapport d’étape à la cent 
dix-neuvième session du Conseil exécutif, pour examen par l’Assemblée générale de l’OMT à sa 
vingt-cinquième session.  

7. À cet effet et dès lors que le Conseil aura approuvé cette proposition, le secrétariat invitera tous 
les États membres à déclarer s’ils souhaitent participer au groupe de travail et à y désigner leurs 
représentants.  

 

II. Progrès dans la mise en œuvre de la décision 5(CXV) du Conseil exécutif  

8. À sa cent quinzième session, le Conseil exécutif, aux termes de sa décision 5(CXV), a approuvé, 
sous réserve de la ratification par l’Assemblée générale, l’établissement de bureaux régionaux 
au Brésil, au Maroc et en Argentine pourvu qu’ils soient conformes au cadre juridique et 
opérationnel régissant les bureaux régionaux et thématiques ayant été adopté par l’Assemblée 
générale en vertu de la résolution 740(XXIV) (ci-après le « cadre régissant les bureaux de 
l’OMT »).  

9. Les négociations sont en cours avec les gouvernements argentin, brésilien et marocain portant 
sur les accords correspondants avec le pays hôte aux fins de l’établissement de bureaux 
régionaux de l’OMT sur les territoires respectifs de ces États membres. 

10. Le secrétariat continuera de rendre compte au Conseil des progrès accomplis dans le processus 
de rédaction et de négociation d’accords avec le pays hôte pour les bureaux régionaux comme 
suite à la décision 5(CXV).  

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-02/CE115_Decisions_En.pdf?VersionId=ZJs04ymqOQznH5dqZpmCnbBy5F0LykuB
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III. Point de la situation du bureau régional au Royaume d’Arabie saoudite  

11. Comme indiqué dans le document CE/116/4(a), à la suite de l’accord signé entre l’OMT et le 
Royaume d’Arabie saoudite aux fins de l’ouverture d’un bureau régional au Moyen-Orient, 
l’Organisation a entrepris un bilan des besoins en ressources humaines du bureau régional.  

12. Depuis son ouverture, 21 membres du personnel ont été déployés au bureau régional, apportant 
quotidiennement leur appui aux activités dans les domaines relevant du programme de travail et 
des opérations et au niveau administratif, comme suit : 

a) 2 fonctionnaires ont été déployés en mai et septembre 2021 ; 

b) 3 fonctionnaires ont été déployés entre juin et juillet 2022 ; 

c) 16 titulaires de contrats de service et experts ont été déployés progressivement entre 
mai 2022 et mai 2023. 

13. Du personnel additionnel sera déployé dans les plus brefs délais à l’appui de l’exécution du 
programme de travail, dont 1 fonctionnaire, 4 titulaires de contrats de service et le/la 
Directeur/trice du bureau régional qui prendra en main la direction des relations institutionnelles 
et des activités dans la région et assurera la supervision courante de la gestion des opérations 
du bureau régional, afin de donner corps à la vision et d’exercer le leadership requis pour qu’il 
accomplisse son mandat. 

14. Au terme d’un examen approfondi, l’Organisation s’est assurée de l’application appropriée des 
politiques au bureau régional, en particulier concernant les traitements et les droits à prestations, 
l’assurance médicale et en cas d’accident, l’horaire de travail et les jours fériés, l’apprentissage 
et le perfectionnement, la santé et le bien-être, entre autres. L’Organisation participe activement 
à divers groupes de travail de haut niveau traitant des conditions d’emploi et autres questions 
intéressant le personnel basé à Riyad, notamment pour que les privilèges et immunités 
s’appliquent à tout le personnel déployé au bureau régional.  

15. L’Organisation mène aussi divers programmes d’ouverture vers l’extérieur en matière de 
développement des talents, ciblant plus spécialement les jeunes diplômés. 

16. Les États membres sont invités à mettre à profit les mécanismes de prêt de fonctionnaires et 
d’administrateurs auxiliaires pour renforcer les effectifs du bureau régional, sachant en particulier 
que les exigences sont toujours plus grandes et les ressources limitées. 

* * * 

https://webunwto.s3.eu-west-1.amazonaws.com/s3fs-public/2022-05/CE_116_04_a_Report_Status_Regional_Office_Riyadh_En.pdf?VersionId=f50fJFjJTe_Rh3l7W6grgkNkM9_nTo97

